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COMMUNIQUÉ DE PRESSE Brest, le 16 novembre 2023 
   

 

 

Brest métropole et Bibus sensibilisent les clients à la sécurité à vélo 

 

En 2023, Bibus a comptabilisé plusieurs accidents avec des cyclistes qui circulaient sur les voies du 
tramway, certains pouvant avoir de graves conséquences. Par ailleurs, 82 freinages d’urgence ont dû 
être réalisés par les conductrices et conducteurs de tramway au total sur l’année 2023 pour éviter des 
piétons ou cyclistes présents sur les voies. Ces freinages peuvent entraîner des chutes, et parfois des 
blessures, pour les personnes présentes à bord des rames. 

Par ailleurs, des collisions entre bus et vélo ont également été recensées sur les routes de la métropole, 
traduisant des problématiques dans le partage de l’espace public.  

De manière générale, en cette période hivernale, la visibilité sur la voirie est réduite et, par 
conséquent, le risque d’accidents augmente. Piétons, personnes en deux-roues et conducteurs sont 
tous concernés. 

Aussi, Brest métropole et Bibus, pleinement engagés pour la sécurité des habitants et des usagers des 
transports en commun, lancent cette semaine une grande campagne de communication afin de 
sensibiliser à ces risques et rappeler les bonnes pratiques autour des 3 visuels suivants. 
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1. La circulation des vélos sur les voies de tramway est interdite  
 
La circulation sur les voies du tramway est interdite car elle présente de nombreux risques : une roue 
qui glisse ou se coince dans un rail, un risque de collision avec le tramway, etc.  
La traversée des voies à vélo doit également se faire avec précaution pour éviter toute chute. 
 
Il est recommandé d’emprunter les pistes et bandes cyclables, de plus en plus nombreuses sur le 
territoire de Brest métropole. 
 
Par ailleurs, quel que soit le lieu de circulation, le port du casque, obligatoire pour les enfants de 
moins de douze ans, est fortement recommandé pour tous les cyclistes, protégeant des 
traumatismes crâniens en cas de chute. 
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2. La circulation dans les voies de bus est autorisée 
 
À Brest métropole, tous les couloirs réservés aux bus sont ouverts à la circulation des vélos, ce qui 
facilite le parcours des cyclistes. Il est recommandé de rester bien à droite sur la voie de bus afin de 
permettre un doublement par ce dernier.  
 
Derrière un bus à l’arrêt, le cycliste doit estimer s’il a le temps nécessaire pour le doubler avant son 
redémarrage et s’il a la place pour cette manœuvre. Il est recommandé de s’écarter d’environ 1 
mètre des véhicules pour le dépassement. En cas de doute, il faut rester derrière. 
 
Attention également à ne pas rester dans les angles morts du bus : le conducteur ne peut pas 
toujours voir le cycliste. 
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3. A vélo, la visibilité est primordiale 

Le port d’un gilet rétroréfléchissant est fortement recommandé et obligatoire hors agglomération 
pour tout cycliste (et son passager) circulant la nuit ou lorsque la visibilité est insuffisante.  

De manière générale, il est conseillé de porter des couleurs vives. 

Pour tourner, le cycliste jette un coup d’œil derrière son épaule, tend son bras dans la direction puis 
s’engage. Des équipements type « sac à dos directionnel » existent également pour accentuer la 
communication de la direction souhaitée envers les automobilistes.  

Si le panonceau triangulaire « M12 » est présent au niveau d’un feu, le cycliste peut s’avancer même 
si le feu est rouge, à condition que la voie soit libre. 
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